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La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 
23 novembre 2022, laquelle se lit comme suit : 

« Dans le cadre de ses activités, le Sommet socio-économique pour le 
développement des jeunes des communautés noires (SdesJ) collecte des 
données sur la représentativité des personnes noires au sein des unités 
des ressources humaines des organismes publics.  

Nous référant à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels nous vous saurions gré 
de remplir le tableau en pièce-jointe.  

Nous restons disponibles pour toute question relative à cette démarche.» 

Conformément à l’article 47 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), 
ci-après « Loi sur l’accès », vous trouverez ci-joint le tableau correspondant à votre 
demande relativement au ministère de la Famille (MFA).  
 
Nous vous recommandons une certaine prudence dans l’interprétation des 
données de ce document. En effet, celles-ci proviennent du formulaire d’accès à 
l’égalité en emploi, complété par chaque employé du MFA, selon un processus 
d’auto-identification volontaire, et recueillant les données des personnes ayant 
déclaré être membres d’une minorité visible (personnes, autres que les 
Autochtones, qui ne sont pas de race blanche ou qui n’ont pas la peau blanche).  
 
Par conséquent, l’information sur le nombre de personnes s’auto-identifiant comme 
« noires » n’est pas disponible, puisqu’aucune précision à cet effet n’est demandée 
aux employés de la fonction publique par le biais du formulaire d’accès à l’égalité 
en emploi. 
 
Nous vous rappelons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information la révision de la présente décision dans les trente (30) jours suivant 
la date de cette dernière. Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet. 
 



 
 

 
 
 

Veuillez agréer, mes sincères salutations. 
 
 
 
Lisa Lavoie 
Directrice du Bureau de la sous-ministre 
Responsable ministérielle de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
p. j. 
 
 
 




